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Rapporteur : M. DACLIN  Jean-Michel 

Mme DEHARO Marie-Françoise, rapporteur, en l’absence de 
M. DACLIN Jean-Michel, rapporteur absent : Avis favorable de la 
Commission. 

 
Mme CHEVASSUS-MASIA Nicole : Monsieur le Maire, je voulais 

remercier Jean-Michel Daclin et aussi féliciter le Maire du 9e 
arrondissement, mais ils ne sont là ni l’un, ni l’autre ! 

 
M. LE MAIRE : Ils sont déjà sur le front ! 
 
Mme CHEVASSUS-MASIA Nicole : Donc je vais vous remercier, 

vous tout seul, Monsieur le Maire… 
 
M. LE MAIRE : C’est bien ! 
 
Mme CHEVASSUS-MASIA Nicole : … pour vous dire que la 

francophonie sera à nouveau à l’honneur dans le 6e arrondissement, ce 
mois de mars. La 7e édition du mois de la Francophonie, lancée par les 
Conseils de quartiers, je le rappelle, et la mairie du 6e, aura lieu après les 
vacances scolaires et cette opération est portée par l’Association Lyon 
Québec. 

 
Comme en 2010, elle sera réalisée en partenariat avec le 9e 

arrondissement, qui monte en puissance, à travers les associations et leur 
participation. Nous sommes très attachés à cette manifestation qui alterne 
conférences, expositions, spectacles, films et qui connaît de plus en plus 
de succès au fil des ans. 

 
Cette année, nous avons mis à l’honneur la Suisse, la Roumanie 

et le Cameroun. Nous avons eu le désistement de la Tunisie, en accord, 
en harmonie tous les deux, parce qu’effectivement on n’a pas pris le risque 
de créer quelques tensions, avec la situation politique que l’on connaît 
actuellement. 

 
Donc, nous remercions particulièrement nos partenaires : la Ville 

de Lyon et la Région, de nous accompagner une nouvelle fois depuis 
plusieurs années dans cet événement, riche chaque année en émotions, 
où participent plus de 3.000 personnes. 

 
Vous savez que, bien évidemment, vous êtes tous invités à cet 

événement. Merci. 
 
M. LE MAIRE : Je mets aux voix les conclusions de mon rapport. 

Il n'y a pas d'opposition ? Elles sont adoptées. 
 (Adopté.) 
 


